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(57) La présente invention a pour objet un procédé
d’assemblage d’une première et d’au moins une seconde
pièces mécaniques ou micromécaniques dans un méca-
nisme, lesdites première et seconde pièces étant desti-
nées à être assemblées dans ledit mécanisme dans une

position relative déterminée l’une par rapport à l’autre
avant de coopérer l’une avec l’autre durant la marche du
mécanisme. La présente invention a également pour ob-
jet un composant monobloc pour la mise en œuvre du
procédé.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un procédé
d’assemblage d’une première et d’au moins une seconde
pièces mécaniques ou micromécaniques dans un méca-
nisme, lesdites première et seconde pièces étant desti-
nées à être assemblées dans ledit mécanisme dans une
position relative déterminée l’une par rapport à l’autre
avant de coopérer l’une avec l’autre durant la marche du
mécanisme. Le mécanisme est notamment un mécanis-
me d’horlogerie. La présente invention a également pour
objet un composant monobloc pour la mise en œuvre du
procédé.
[0002] Un mécanisme est un assemblage de pièces
mécaniques dont certaines peuvent se déplacer par rap-
port aux autres. Lorsque deux pièces coopèrent ou se
déplacent l’une par rapport à l’autre, il est souvent es-
sentiel pour la bonne marche du mécanisme que lesdites
pièces soient assemblées de sorte à occuper une posi-
tion relative déterminée très précise. C’est notamment
le cas en horlogerie où l’ajustement des pièces deux à
deux, comme la palette de l’ancre et la roue d’échappe-
ment, est primordial. Cet ajustement est souvent coûteux
en temps et peut demander un certain savoir-faire. Il peut
arriver que la position finale d’une pièce dépende de plu-
sieurs autres pièces et qu’en ajustant l’une de ses posi-
tions relatives, une autre position relative par rapport à
une autre pièce soit péjorée. Il faut alors trouver le bon
équilibre pour s’approcher le plus possible de la position
optimale, celle dans laquelle le mécanisme sera le plus
efficace. Il est également possible qu’une fois montées
dans le mécanisme, un réglage fin de la position relative
de deux pièces ne soit pas permis, ce qui demande un
grand savoir-faire dans l’assemblage pour éviter de mul-
tiple montage/démontage des pièces.
[0003] Le but de la présente invention est de proposer
un procédé d’assemblage d’une première et d’au moins
une seconde pièces mécaniques ou micromécaniques
dans un mécanisme, le procédé permettant de garantir
l’assemblage précis, rapide et facile des deux pièces
dans une position relative prédéterminée avant la mise
en marche du mécanisme.
[0004] La présente invention a pour objet un procédé
selon la revendication 1 ainsi qu’un composant monobloc
selon la revendication 6.
[0005] La figure annexée illustre schématiquement et
à titre d’exemple un composant monobloc/échantillon
obtenu après la première étape du procédé selon l’in-
vention.
[0006] Dans la suite, le terme « pièce mécanique » ou
« composant mécanique » couvre également le cas par-
ticulier d’une pièce micromécanique, qui est une pièce
mécanique de très petite taille.
[0007] La présente invention a été développée dans
le cadre de l’utilisation d’un tribomètre pour mesurer le
coefficient de frottement entre deux surfaces de contact
d’une première et d’une seconde pièces micromécani-
ques destinées à équiper un mouvement d’horlogerie.

[0008] Même si les tribomètres peuvent être extrême-
ment spécifiques et agencés pour reproduire fidèlement
les mouvements et les forces de cas bien particuliers, ils
présentent en général tous un premier support destiné
à recevoir une première pièce du système mécanique à
tester et un second support destiné à recevoir une se-
conde pièce du système mécanique à tester. Le tribo-
mètre est en outre agencé pour déplacer les supports
l’un par rapport à l’autre de sorte à reproduire le mouve-
ment que l’on souhaite étudier entre les première et se-
conde pièces mécaniques ou micromécaniques.
[0009] Comme expliqué ci-dessus, la difficulté réside
dans le fait que l’on doit ajuster la position de la première
pièce sur le premier support et la position de la seconde
pièce sur le second support du tribomètre tout en gardant
une position relative déterminée entre les première et
seconde pièces mécaniques.
[0010] Dans l’exemple illustré à la figure 1, la première
pièce mécanique 1 comprend une première surface de
travail ayant la forme d’une pointe 10 tandis que la se-
conde pièce mécanique 2 comprend une seconde sur-
face de travail ayant la forme d’une face plane 20. La
pointe 10 est destinée à glisser avec frottement sur la
face plane 20. L’utilisation du tribomètre permet de me-
surer le coefficient de frottement, l’usure ou d’autres phé-
nomènes tribologiques durant le glissement de la pointe
10 sur la face plane 20.
[0011] La première pièce 1 comprend en outre une pre-
mière face d’alignement 4 destinée à permettre le posi-
tionnement de la première pièce 1 sur le premier support
du tribomètre. De la même manière, la seconde pièce 2
comprend une seconde face d’alignement 5 destinée à
permettre le positionnement de la seconde pièce 2 sur
le second support du tribomètre. Les première et secon-
de pièces mécaniques 1 et 2 sont encore agencées pour
pouvoir être fixées sur leur support respectif du tribomè-
tre et peuvent pour cela comprendre tout moyen de fixa-
tion approprié.
[0012] Dans cet exemple, les deux pièces mécaniques
1, 2 sont de préférence en silicium mais l’invention n’est
pas limitée à ce matériau.
[0013] En général, il faut ajuster la position de la pre-
mière pièce mécanique 1 sur le premier support du tri-
bomètre et ajuster la position de la seconde pièce mé-
canique 2 sur le second support du tribomètre pour que
les pièces mécaniques soient convenablement position-
nées pour l’utilisation du tribomètre tout en s’assurant
que les pièces mécaniques sont aussi bien positionnées
l’une par rapport à l’autre pour pouvoir coopérer effica-
cement et reproduire fidèlement le mouvement que l’on
cherche à étudier. On appelle position relative détermi-
née la position optimale de la première pièce mécanique
1 par rapport à la seconde pièce mécanique 2 - dans
l’exemple illustré, de la pointe 10 par rapport à la surface
plane 20 - lorsqu’elles sont fixées sur le tribomètre dans
la position de repos de ce dernier.
[0014] Ainsi, en temps normal, à chaque fois que l’on
ajuste la position d’une des pièces mécaniques sur son
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support respectif du tribomètre, on risque de perdre leur
position relative déterminée. L’ajustement ou l’assem-
blage précis des pièces mécaniques sur le tribomètre
peut ainsi être long et fastidieux.
[0015] Le procédé selon l’invention a donc été déve-
loppé pour permettre un assemblage facilité et précis
des pièces mécaniques sur le tribomètre garantissant
ainsi des résultats optimaux reflétant fidèlement les mou-
vements et les forces qui se produisent entre deux pièces
mécaniques particulières entre deux pièces microméca-
niques dans un mouvement d’horlogerie.
[0016] Selon l’invention, on commence par fabriquer
un composant monobloc formé des première et seconde
pièces mécaniques reliées solidairement par au moins
une attache dans leur position relative déterminée.
[0017] Dans l’exemple illustré, le composant mono-
bloc, appelé échantillon 100 est donc constitué de la pre-
mière pièce mécanique 1 complète avec sa pointe 10 et
sa première face d’alignement 4, de la seconde pièce
mécanique 2 complète avec sa face plane 20 et sa se-
conde face d’alignement 5, les pièces mécaniques étant
reliées entre elles solidairement par des attaches 3. La
première pièce mécanique 1 et la seconde pièce méca-
nique 2 et en particulier la pointe 10 et la face plane 20
sont dans leur position relative déterminée qui corres-
pond à la position dans laquelle elles devraient se trouver
l’une par rapport à l’autre une fois les deux pièces as-
semblées sur le tribomètre et avant la mise en marche
de celui-ci.
[0018] Pour réaliser une première pièce mécanique 1
et une seconde pièce mécanique 2 en silicium, l’échan-
tillon 100 est par exemple obtenu selon les étapes sui-
vantes bien connues de l’homme du métier:

• préparer une plaque de silicium ou de silicium sur
isolant (SOI : Silicon On Insulator) ;

• former un masque de gravure sur la surface de la
plaque, le masque détaillant donc la forme complète
des première et seconde pièces mécaniques 1, 2
dans leur position relative déterminée et reliées so-
lidairement par des attaches 3;

• graver la plaque de silicium à travers ce masque
selon le procédé DRIE de manière à former l’échan-
tillon 100 souhaité.

[0019] On obtient donc un échantillon 100 tel qu’illustré
à la figure 1. Cette figure 1 illustre également un exemple
de forme et d’agencement pour les attaches 3 : il s’agit
de barrettes 3a ou 3b, de largeur variable et présentant
à leur point de liaison direct avec les première et seconde
pièces mécaniques 1, 2, une partie mince 31 destinée à
faciliter le détachement/retrait de ces barrettes (voir troi-
sième étape ci-dessous.)
[0020] La deuxième étape du procédé selon l’invention
consiste alors à monter ou assembler le composant mo-
nobloc sur le tribomètre au repos. Pour ce faire, l’échan-
tillon 100 est positionné puis fixé sur le premier support
du tribomètre grâce à la première face d’alignement 4 de

la première pièce mécanique 1. L’échantillon 100 est en-
suite positionné puis fixé sur le second support du tribo-
mètre grâce à la seconde face d’alignement 5 de la se-
conde pièce mécanique 2. Il est évident que l’ordre n’a
pas d’importance et que l’on aurait pu commencer par
fixer l’échantillon 100 sur le second support puis sur le
premier ou même quasi simultanément.
[0021] Cette étape de montage se fait sans changer
la position relative de la pointe 10 et de la surface plane
20 qui demeurent toujours solidaires grâce aux attaches
3. Cette étape est facilitée et rendue rapide, puisqu’il
s’agit simplement de s’assurer de la bonne fixation des
pièces mécaniques sur le tribomètre sans se préoccuper
de devoir ajuster finement leur position relative.
[0022] Dans une dernière étape du procédé selon l’in-
vention, une fois l’échantillon 100 parfaitement fixé sur
les deux supports du tribomètre, on enlève ou détache
toutes les attaches 3 afin de désolidariser et de redonner
leur indépendance de mouvement aux première et se-
conde pièces mécaniques 1, 2. Une fois les attaches 3
retirées, les première et seconde pièces mécaniques 1,
2 ne sont donc plus solidaires mais sont toujours dans
leur position relative déterminée tant que le mécanisme
est au repos. Il est alors possible de mettre en marche
le tribomètre pour effectuer les tests et mesures souhai-
tés en étant assuré de la position optimale des première
et seconde pièces mécaniques 1, 2 l’une par rapport à
l’autre et en particulier de la pointe 10 par rapport à la
surface plane 20. Dans l’exemple illustré, le détachement
des attaches 3 au plus près des première et seconde
pièces mécaniques 1, 2, est facilité par la présence des
parties minces 31 des barrettes 3a, 3b.
[0023] L’exemple ci-dessus a été décrit à titre indicatif
uniquement. Le procédé selon l’invention ne se limite
pas à un mécanisme particulier, ni à une taille ou forme
de pièce mécanique, ni à des matériaux, ni à des procé-
dés de fabrication particuliers. En particulier, la première
étape de fabrication du composant monobloc peut mettre
en œuvre toute technique de fabrication appropriée par-
mi lesquelles des techniques existantes, connues et
éprouvées comme des techniques très modernes.
[0024] De même, les pièces mécaniques peuvent pré-
sente toute forme appropriée. En particulier, leur premiè-
re et seconde surface de travail peuvent être des surfa-
ces de contact comme la pointe 10 et la face plane 20
décrite dans l’exemple ci-dessus, mais ces surfaces de
travail pourraient aussi bien être agencées pour être po-
sitionnées l’une par rapport à l’autre sans jamais entrer
en contact. Ainsi, les surfaces de travail des première et
seconde pièces mécaniques peuvent avoir une grande
variété de forme et de caractéristiques selon les appli-
cations et les mécanismes considérés (par exemple en
horlogerie : denture et denture, denture et doigt, plat et
plat...).
[0025] Ainsi, le procédé selon l’invention est très flexi-
ble et peut être utiliser pour optimiser le positionnement
de deux pièces dans une grande variété de matériaux et
n’est pas limité par un procédé de fabrication.
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[0026] De plus, le procédé d’assemblage selon l’inven-
tion pourrait s’appliquer à l’assemblage d’un système de
trois pièces mécaniques ou plus.
[0027] En général, le procédé d’assemblage selon l’in-
vention s’applique à une première pièce mécanique et
au moins une seconde pièce mécanique destinées être
assemblées dans un mécanisme pour coopérer entre
elles lors de la marche du mécanisme. Les pièces mé-
caniques peuvent présenter tout agencement approprié
pour leur fonction, leur positionnement et leur montage
dans le mécanisme (un trou permettant le chassage de
la pièce sur un axe par exemple, un filetage, une face
d’alignement, une denture...). Les première et seconde
pièces mécaniques sont destinées à coopérer entre elles
durant la marche du mécanisme et pour ce faire, doivent
être assemblées dans une position relative déterminée
lorsque le mécanisme est au repos.
[0028] Le mécanisme est de préférence un mécanis-
me d’horlogerie et les première et seconde pièces mé-
caniques sont de préférence des pièces micromécani-
ques.
[0029] La première étape du procédé d’assemblage
selon l’invention consiste à réaliser un composant mo-
nobloc formé de la première pièce mécanique et de tous
ses composants et de la seconde pièce mécanique et
de tous ses composants, les deux pièces mécaniques
étant reliées solidairement l’une à l’autre par au moins
une attache dans leur position relative déterminée. Tout
procédé d’usinage ou de fabrication approprié peut être
mis en œuvre pour obtenir le composant monobloc dé-
colletage, gravure, moulage, découpage laser, étampa-
ge, impression 3D, croissance galvanique, ... Le procédé
selon l’invention ne se limite pas non plus à un matériau
en particulier : en horlogerie, on pourra mettre en œuvre
le procédé pour des pièces en silicium comme dans
l’exemple ou encore en céramique, en alliage métalli-
que.... Une fois le composant monobloc obtenu, il est
possible de lui appliquer d’autres étapes d’usinage ou
de traitement (traitement décoratif, revêtement de surfa-
ce, fonctionnalisation chimique, fonctionnalisation phy-
sique...).
[0030] Le composant monobloc est de préférence mo-
nolithique mais pourrait aussi être hétérogène, formés
de plusieurs sous-éléments assemblés par tout moyen
approprié.
[0031] Dans une seconde étape du procédé d’assem-
blage selon l’invention, le composant monobloc est mon-
té dans le mécanisme de sorte que les première et se-
conde pièces mécaniques rejoignent leur position de
fonctionnement dans le mécanisme. Cette étape peut
notamment comprendre des opérations de collage, vis-
sage, chassage, encliquetage du composant monobloc
à l’endroit approprié dans le mécanisme, dans ou sur
une ou d’autres pièces mécaniques. Cette étape peut
également comprendre le positionnement du composant
monobloc et de l’une ou l’autre des première et seconde
pièces par rapport à une ou plusieurs autres pièces du
mécanisme. Puisque les première et seconde pièces mé-

caniques sont maintenues solidaires grâce aux attaches,
cette étape d’assemblage permet de fixer la position des
première et seconde pièces dans le mécanisme tout en
s’assurant de garder leur position relative déterminée.
[0032] Enfin, dans la dernière étape du procédé d’as-
semblage selon l’invention, la ou les attaches du com-
posant monobloc sont retirées ou détachées pour déso-
lidariser les première et seconde pièces mécaniques. A
présent indépendantes, ces deux pièces peuvent donc
se déplacer l’une par rapport à l’autre lors de la mise en
marche du mécanisme. Selon le matériau choisi et la
forme des attaches, celles-ci peuvent être détachées à
la main, à l’aide d’un outil, en les cassant, coupant, pin-
çant ou tordant, ou par tout autre moyen approprié.

Revendications

1. Procédé d’assemblage d’une première et d’au moins
une seconde pièces mécaniques ou micromécani-
ques (1, 2) dans un mécanisme, lesdites première
et seconde pièces mécaniques (1, 2) étant destinées
à être assemblées dans ledit mécanisme dans une
position relative déterminée l’une par rapport à
l’autre avant de coopérer l’une avec l’autre durant la
marche du mécanisme, le procédé comprenant les
étapes suivantes :

• fabriquer un composant monobloc (100) formé
des première et seconde pièces mécaniques (1,
2) reliées solidairement par au moins une atta-
che (3) dans leur position relative déterminée ;
• assembler le composant monobloc (100) dans
le mécanisme de sorte que les première et se-
conde pièces mécaniques (1, 2) rejoignent leur
position de fonctionnement dans le
mécanisme ;
• retirer ou détacher ladite au moins une attache
(3) pour désolidariser les première et seconde
pièces mécaniques (1, 2) de sorte que les pre-
mière et seconde pièces mécaniques (1, 2) sont
assemblées dans le mécanisme, dans leur po-
sition relative déterminée et peuvent coopérer
l’une avec l’autre durant la marche du mécanis-
me.

2. Procédé d’assemblage selon la revendication 1,
dans lequel le mécanisme est un mécanisme d’hor-
logerie et les première et seconde pièces mécani-
ques sont des pièces micromécaniques.

3. Procédé d’assemblage selon l’une de revendica-
tions précédentes, dans lequel les première et se-
conde pièces mécaniques et donc le composant mo-
nobloc sont réalisés en silicium.

4. Procédé d’assemblage selon l’une de revendica-
tions précédentes dans lequel au moins une étape
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d’usinage ou de traitement est appliquée au compo-
sant monobloc (100) après sa fabrication.

5. Procédé d’assemblage selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel le mécanisme est un
tribomètre.

6. Composant monobloc (100) comprenant une pre-
mière portion (1), au moins une seconde portion (2)
et au moins une attache (3) reliant solidairement les
première et seconde portions dans une position re-
lative déterminée, caractérisé par le fait que la pre-
mière portion (1) a la forme et la fonction d’une pre-
mière pièce mécanique destinée à être assemblée
dans un mécanisme ; par le fait que la seconde por-
tion a la forme et la fonction d’une seconde pièce
mécanique (2) destinée à être assemblée dans ledit
mécanisme dans ladite position relative déterminée
par rapport à la première pièce mécanique et à coo-
pérer avec ladite première pièce durant la marche
du mécanisme.
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